
SYNTHESE de la séance du Conseil Municipal du 30.03.2009 
 

1 - ETAT  des  RESTES   à  REALISER  en 2008 à  reporter sur l’exercice 2009. 
  
L’état des restes à réaliser de l’exercice 2008 à reporter sur 2009 s’élève à  119 135.06 € ; ils figureront sur le  COMPTE 
ADMINISTRATIF 2008 ainsi que sur le BUDGET UNIQUE 2009, votés ce jour. Ils concernent soit les travaux engagés en fin 
d’année afin de ne pas bloquer les services avant le vote du budget, soit des factures reçues trop tardivement. 
 
 
2 – COMPTE ADMINISTRATIF 2008 
 
Le compte administratif 2008 présente les résultats suivants, aucun emprunt n’ayant été réalisé en 2008 : 
  

- un EXCEDENT d’investissement pour l’exercice de    -     16 282.15 €  
- un déficit sur restes à réaliser de        -    119 135.06 € 

    soit un déficit d’investissement de           =   -    102 852.91 € 
- un excédent de fonctionnement pour l’exercice de      +    342 371.47 € 

 
Il y a lieu de combler le déficit d’investissement (102 852.91 €) par l’apport en provenance de l’excédent de fonctionnement. 
Après cette opération, la section d’investissement est équilibrée et la section de fonctionnement présente un EXCEDENT de 
clôture, à reporter, de    =  +  239 518.56 € 
  
Ces chiffres apparaîtront au budget unique 2009.      
 
 
3 – COMPTE DE GESTION 2008 du Trésor Public 
 
La comptabilité du Trésorier de WORMHOUT est en parfaite concordance avec les écritures comptables de l’ordonnateur 
(Compte Administratif 2008). 
 
 
4 – BUDGET UNIQUE 2009  
 
Rappel : le conseil municipal a opté en 2003 pour le vote du budget en 2 phases : le vote du Compte Administratif (compte de 
bilan) de l’année antérieure, suivi par le vote d’un budget unique avec incorporation des résultats du compte administratif de 
l’année antérieure. 
Le budget global de la commune pour l’exercice 2009 s’équilibre en DEPENSES et en RECETTES, toutes sections 
confondues, à     3 647 093. 62 €,    se répartissant ainsi :  

 en fonctionnement   1 603 167.56  € 
 en investissement    2 043 926.06  € 

 
Les grandes lignes   
En fonctionnement :  

- équilibre sans augmentation des taux des 3 taxes locales 
- pas d’augmentation de la masse salariale ni sur les dépenses réelles ou recettes réelles de fonctionnement 
- subventions habituelles accordées aux associations locales en place 
- subventions de lancement octroyées à : 

o Esquelbecq Village Du Livre pour l’opération européenne transfrontalière ‘’Interreg IV’’ = 3000 € 
o Confrérie des Fous de la Patate Aztèque = 500 € 

- subventions particulières octroyées à : 
o USE ‘’Régionale’’ = 2500 € 
o TENNIS à titre exceptionnel = 1000 € 

 
En investissement : 

- les inscriptions issues des délibérations antérieures tant en dépenses qu’en recettes (subventions), pour le terrain de 
foot, la 1ère phase des travaux à la pâture de la Perche (parking permanent et accès salle de la Chênaie), les études pour 
la construction de l’école HQE, l’aménagement de l’ex local des pompiers pour l’opération ‘’Village du Livre’’, le 
parking de la Gare. 

- Les acquisitions et travaux courants tels que : ordinateurs, matériel technique,  travaux sur réseaux de voiries,  
aménagement d’un columbarium… 

- Les subventions à attendre représentent 69 % des recettes d’investissement 
- L’équilibre de la section s’établit à l’aide d’un emprunt de 188500 € qui ne sera réalisé qu’en cas d’absolue nécessité. 

 
 
 



5 - Détermination des taux des 3 taxes locales pour 2009 
 Le Conseil Municipal décide de  ne pas relever les taux des  taxes communales pour 2009  compte tenu de la crise qui 
sévit actuellement et qui touche toutes les strates de la population.    
Taux 2009, identiques à ceux votés en 2008 : 
- Taxe d’habitation     16.51 %  
- Foncier bâti      17.23 %   
- Foncier non bâti      53.11 %   
 
 
6 - ZAC Urbaine – création d’un budget annexe 
 Pour permettre le lancement effectif des opérations d’aménagement de la ZAC urbaine –Zone d’Aménagement 
Concerté, il est décidé de créer un budget annexe au budget communal, avec gestion de TVA. Celui-ci pourrait être alimenté, 
pour la phase démarrage,  par un emprunt ou par une avance communale remboursable, de l’ordre  de 55000 €. Les premiers 
travaux d’études et de géomètre   pourront ainsi y être imputés.   
 
 
7 – hausse du taux de la TLE –Taxe Locale d’Equipement 
 
Le Conseil Municipal DECIDE de porter le taux de la Taxe Locale d’Equipement perçue pour la Commune de 3% à  5%, à 
compter de ce jour ; cette hausse ne s’applique pas que sur les permis et autorisations de construire déposés pour instruction 
avant de ce jour.   
 
 
8 - Aménagement de la Pâture de la Perche – 1ère phase de travaux – Marché avec l’entreprise 
DAMBRICOURT 
Rappel des faits et présentation :  
 Crédits votés : le Conseil Municipal a débattu en mars 2008 sur les crédits à porter  au Budget Unique 2008 pour 
un montant de 164 800 € TTC ; compte tenu de l’évolution au cours de l’année 2008 du concept ‘’Esquelbecq 
Village Du Livre’’ et de l’étude d’incorporation de ce concept dans un programme européen FEDER (INTERREG 
IV), la direction donnée aux  travaux d’origine a dû  évoluer et être repensée. 
 Maîtrise d’œuvre : suite à l’appel à candidature lancé le 19.12.2006 pour désigner un Maître d’Oeuvre, le 
Cabinet TESSON a été retenu et le contrat  signé en mars 2008 sur la base des 120 000 € HT. Depuis cette date, et 
compte tenu du développement du Village du Livre, l’enveloppe des travaux a évolué à la hausse, pour se porter à 
320 628.50 € HT : doublement du parking VL,  adjonction d’un parking autocars et camping cars et mise en 
sécurité de l’aire de jeux d’enfants.  
 phasage des travaux et marché en 2 tranches annuelles : en séance du 12 mars 2009 le Conseil a adopté le 
phasage des travaux à étaler sur 1an ½ , en raison d’une articulation  de subventions à percevoir sur 2 exercices. 
Après appel à la concurrence, l’entreprise DAMBRICOURT a été désignée mieux disante pour un montant  HT 
de 320 628 .50 € pour l’ensemble des travaux à réaliser sur le site. 
 
 
9 –  initiatives ou observations des élus 
 
Mr le Maire :  

- souhaite que devant le laxisme de certaines associations ou locataires utilisant les salles municipales, Richard et Serge 
puissent trancher plus fermement à l’avenir. 

- Informe que les travaux faisant l’objet d’une priorité sont ceux pour lesquels les accords de subventions ont été 
notifiés :  

o Le parking de la Gare 
o Le parking de la Chênaie (1ère phase) 
o L’ex caserne des pompiers pour l’accueil de bouquinistes et du siège de l’association EVDL 

-  pour le terrain de foot synthétique, hormis la FAFA qui a confirmé sa participation, les accords sont verbaux ; nous attendons 
les notifications officielles (Département, Région, Etat) 
 
 

la séance est levée à 22h30 


